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480 JOUIlNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1er septembre 1943 

.. OrganisaU.... professionnelle 

RECTIFiCATIF .à l'ordofllwflce 'du 15 ma! 1943, 
portaJ/t abrogatio/l. des lois et décrets cOl!clmullI1 
l'organisa/iolt prof.?ssloll/l.elte. 

J. O. Togo nO 477 du 16 juillet 1943: 

Page 412 article 1er : 

l(J Au lieu de: 

« le décret du 10 décembre 1940 étendant à l'Afri
que dlt nord la loi du 16 août 1940 sur l'or:ganisa
tion provisoi1:e de la prodllcüon industrielle »; 

Liœ: 

" le déèret du 26 ,octobre 1940 étendant à l'Afri
q'lle du nord la l.oi dll 16 août 1940 sur l'organisa•. 
li011 ·provisoir., de la producHoll industrielle ». 

2° Au lieu de: 

" Je. décret du 16 juin 1c)42 étendant à l'Algérie 
les pouvoirs des .Comités d'organisation métro poli-
tains }}. . 

Lire: 

« le décret du 13 juin 1942 étendant à l'Algérie les 
pouvoirs des Comités d'organisation métropolitains )L 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Tf'ansports routi~rs 

ARRETE No 2374 T. P. du 29 iuin 1943. 

LE OOUVERNEUR OÉ"ÉRAL DE L'A.O.P., 
HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

COMMANDEUR DE LA LÉGION n'HoNNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorgàntsation· 
~ltl Gouvernement général de PA. O. F. modifié par Jes décrets 
des 4 décembre .1920 et 30. marS 1925; . 

Yu la loi du 14 "'mar!=, 1942 promulguée. en A. O. F. 
par arrêté .du Il mai 1942, ensemble l'arrêté général 
nQ 4710 S.jE. portant règlement du 31 décembre 1942 approu
vé par décision dn Commandant en Chef français, èivil 
et miHtaire en 4ate du 24 février 1943; 

Vu ltaJrêté général nO 1680 S.jE, du 3 mars - 1943 exéeu
toire en l'état modifiant l'article 2 de l'arrêté' général 

'nO 4710 S.jE. susvlsé; 

Vû l'ordonnance du 5 ·février 1943 du Commandant en 
Chéf français, civil et milltaire;' 
'Vu l'arrêtê général du 3' mars 1920; 

Sur la proposition du directeur- général des travatLx publics
de l'A. O. F. et du Togo; 

La co+nmissÎon per~anente du conseil de Gouvernement 
enfendne; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Fixation des prix maxima des 
tramp.orts routiers. Les tarifs maxima des transports 
automobiles de ·marchandises par tonne kilomètrique 
effectivement transportée dans toute l'étendue de 
l'Afriq:ue française et du Togo s.eront établis rompte 
tenu: 
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10 -:- des tarifs maxima 
véhicule en charge ou à 

TYPE DU VEHICl!Llo: 

Camion sans remOloque; 
Camion s~us remorque 
Camion sallS remorque 
Camion 2 T pin remorque 3 T 
Canllon 2 T plu! nmorque 5 T 

· Camion 3 T plus remarque 5 T 
Camion 5 T plus renmrquo 5 T 

au kilomètre parcourll pa: 
vide fixé ci-après : 

r CHAR-G~ ï - PRIX I"AR KILO

! UTH.,E DU 1 PA~C()t"RU 
VEHICULE i 

(1) : en charge il vide 

;T,-sT: 19,85 7,55 
3T -a !fi 14,90 6,
IT5-21 9,60 4,15 

ST 21,40 8.60 
7T 25,65 9,80 
ST ... 29. . 10,20 

10 T 35. 12,40 

(t) Le premier chilTJ't\ illJi~llle 111 dlurgt! utile du cllinion trlln"rôtllle nu g{WO~ 
gèue: 

T,out vébicule sera assimilé" Fun des types prévu:, 
ci-dessus. 

20 de l'utilisation moyenne de la chargé uti\, 
des véhicules dans le sens où ils ne Circulent pas 'à 
pleine charge. 

30 - des majorations ci-dessous partonne kilométri· 
que effectivement transportée quel que soit le type d, 

· véhicule, ces maj-orations pouvant être cu'mulées : 
transports effectués dans une ,zone située à plus' d. 

300 ldlomètves (tmls cents km.) de son débouch, 
maritime' par T Ikm. (trente centimes) Ofr,3O;. 

transports effectué. dans une zone située à plus d, 
800 km. (huit cents km.) de oon débouché maritime pal 
T;km, (cinq·uante centimes) Ofr,50; 

transports effectllé~ da'ns la 1JOne forestière ou dam 
des régions llccidentées par tonne kilomètriqlfe' (Ut 
franc') 1 franc. 

A l'intériÎlUr de chaque colonie O'll territoire, le gou 
verneur ou chef de territoire taxe, .après avis de l~ 
commission des prix, les prix des transports dans le, 
limites ci-dessus. . 

A cette fin il répartit en sedeùrs de transports le! 
territoires sallmÎs à son' contrôle. Dans toute J'étendu. 
d'un même secteur le prix des transports sera le mêm, 
pOlir un type de véhicule donné. 

ART. 2. Variafiolt des prix maxilllLl en fOfld;;" d, 
la charge ettective. Au, cas où une marchandisE 
peu dense ou eneombrante e'mpêche'rait l''lililisatior 
oomplète de la charge utile du véhicule, c'est i,ett\ 
dernière et non 'la charge effective qui intervien'drai1 
dans le caloul des tonnes kilomètriques effectuées. 

JI en sera de même si la charge utile normale esl 
réduite par décision du chef de secteur, compte tenL 
des difficultés particulières de la route. 

ART. 3. RederuJU:e .cl ~el'ser {'()J.U· les ùan.sl'oyf~
· exécutés à l'essence Da (lU gas-oil. - Une taxe de 1 fr.. 
. 70 par' tonne kilomètrique effectivement transporté, 

sera versée liu budget des transports pour tout trans
port ·exécuté à l'essence ou au gas-oil. Cette taxe sera 
versée par le propriétaire du véhicule suréjat de. rem
boursement dressé par l'agent 10cal du service de~ 

. transports.' .~ 

'. ART. 4. - Le présent arrêté sera mis' en applicatiot: 
suivant la ppocédure d'urgence' prévue par l'lirticle 
3 de l'arrêlégénéral du 3 mars 1920. 

ART. 5. Le présent arrêté sera enregistré, pu
blio et cnnlllltlniq~lé' partout où besoin sera. 

Dakar, le 29juil1 19~3. 

P. BOISSON. 


